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Soutien aux proches aidants : vers un statut de l'engagement de proximité
Question écrite n° 14834

Texte de la question

Mme Véronique Ludmann attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur l'épuisement silencieux des proches aidants, véritable angle mort de la politique de
santé. En 2024, les affections de longue durée (ALD) concernent 20 % de la population mais absorbent 66 % du
budget de l'assurance maladie. Face à ce défi, l'aide de proximité n'est pas un simple appoint : c'est une
prévoyance économique vitale qui amortit l'aggravation des pathologies et évite des hospitalisations coûteuses.
Pourtant, un paradoxe alarmant apparaît : le pic des aidants se situe chez les retraités, principalement des
femmes, alors même que les pathologies lourdes sont statistiquement plus présentes chez elles. Il est donc
demandé à une population fragile de porter la santé de la Nation, souvent au-delà de ses propres limites
physiques et psychologiques. L'envie d'aider est là, mais la possibilité réelle de le faire sans se mettre en danger
fait défaut. Mme la députée souligne qu'il est urgent de créer une dynamique de solidarité structurée. Cela
passe d'abord par la formation : les aidants doivent apprendre à connaître leurs limites pour ne pas devenir, à
leur tour, des patients. Elle propose que les mairies, échelon de confiance et de proximité, reçoivent le pouvoir
et les moyens de former et de regrouper ces aidants en réseaux locaux. Enfin, pour que cet engagement ne soit
plus synonyme de sacrifice financier, elle propose de s'inspirer du modèle de protection sociale des élus
municipaux. À l'instar de la compensation de retraite accordée à ceux qui servent la commune, l'État doit
instaurer un mécanisme de bonification de pension pour les aidants. Ce levier permettrait de reconnaître le soin
apporté à un proche comme une mission d'utilité publique à part entière. Elle lui demande si le Gouvernement
entend réformer le « congé proche aidant », aujourd'hui trop faiblement indemnisé, pour en faire un véritable
statut de solidarité nationale, garantissant que le dévouement aux autres ne conduise plus jamais à la précarité
ou à l'épuisement.
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